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Situé dans le canton de
Kidjaboun à une tren-
taine de kilomètre de

Guérin-Kouka chef-lieu
de la préfecture de Dank-
pen, Tchangblim est l’un
des villages à forte produc-
tion agricole de                   la
préfecture. 

Comme tous les autres vil-
lages de la préfecture,
Tchangblim peut s’enor-
gueillir aujourd’hui de dis-
poser, grâce à la politique
de développement socio-éco-
nomique du Chef de l’Etat,
d’infrastructures de base
pour l’amélioration des
conditions de vie des popu-
l a t i o n s .
Au nombre de ces infra-
structures de base, quatre
(4) forages dont un (1) à
l’école primaire publique,
deux (2) dans les quartiers
et un (1) sur la Zone d’amé-
nagement agricole planifié
(ZAAP). Réalisés par l’Etat
togolais, ces forages desser-
vent depuis des années, les
populations qui au-
jourd’hui, n’éprouvent au-
cune difficulté à accéder à
l’eau potable. 

Ce constat positif qui fait la
fierté des populations du
village de Tchangblim,
n’a malheureusement pas
empêché certains individus
mal intentionnés de mécon-
naitre                            les ef-
forts du gouvernement pour
le mieux-être des habitants
de ce village. Pour des rai-
sons inavouées, ils ont sans
vergogne choisi d’intoxiquer
l’opinion à travers une vidéo

qui fait actuellement le tour
des réseaux sociaux et qui
relate une histoire rocambo-
lesque d’accès difficile à
l’eau potable des popula-
tions dans ce village. La
vidéo présente une marre
asséchée où les femmes sont
allées chercher du sable

pour un besoin n’ayant
aucun rapport avec
la recherche de l’eau pour
ainsi faire croire à l’opinion
qu’il s’agit d’un curage à des

fins d’approvisionnement
en eau. A ces propos men-
songers, les populations de
Tchangblim ont apporté un
démenti formel ne recon-
naissant jamais s’être ser-
vies de  la marre comme
source d’approvisionnement
en eau.  Ce qui prouve à suf-

fisance que l’intention des
auteurs de
la vidéo était seulement de
nuire.
« Ici nous avons les forages
qui fonctionnent bien.
Puisque l’eau sort normale-
ment et ceci grâce au gou-
vernement qui a fait ce
forage », indique une femme
rencontrée sur les lieux.
Pour M. BATOUA Bilinal
de la  localité de Djangble,
« il y a au total 04 forages, et
les quatre qui  est une réali-

sation du gouvernement to-
golais  fonctionnent bien ».
Dans le contexte actuel de
notre pays, marqué par une
menace sécuritaire incon-
testable,                     les actes
et les comportements des ci-
toyens devraient concourir

à préserver l’union et la
paix sociale dont jouissent
les communautés en milieu
rural. Semer les graines de
la division autour d’une
fausse histoire plutôt que
réunir nos forces pour rele-
ver les défis auxquels nous
sommes confrontés, ne doit
pas avoir droit de cité dans
notre pays. 
Les Togolais ne doivent sur-
tout pas perdre de vue
qu’avec les réseaux sociaux,
l’intoxication et la manipu-

lation prennent souvent le
pas sur la vérité. 
Soyons vigilants ! 
Les images prises autour
des 4 forages du village, té-
moignent bien de la réalité
de l’approvisionnement en
eau des populations.

Dans un monde où la ra-
pidité et la sécurité des
transactions financières

sont essentielles, Bank Of
Africa met à votre disposition
BOA Express, une solution de
transfert d’argent rapide, fia-
ble et à moindre coût.
Face aux frais élevés souvent
associés aux transferts d’ar-
gent, le Groupe Bank Of Africa
a développé BOA Express pour
faciliter l’envoi et la réception
de fonds entre plusieurs pays
d’Afrique : Bénin, Burkina
Faso, Côte d’Ivoire, Mali, Ma-
dagascar, Niger, Sénégal et
Togo.

Comment ça fonctionne ?
✅ Rendez-vous dans une
agence Bank Of Africa.
✅ Présentez une pièce d’iden-
tité valide, remettez les fonds
et renseignez les informations
du bénéficiaire (nom, pays, nu-
méro de téléphone).
✅ Récupérez le numéro de
transfert et communiquez-le
au bénéficiaire.

✅ Ce dernier peut retirer les
fonds dans n’importe quelle
agence Bank Of Africa du pays
concerné.

Pourquoi choisir BOA Express
?
✔️ Accessible à tous : client ou
non-client de la banque.
✔️ Rapide : vos transferts en
quelques minutes.
✔️ Sécurisé : une solution fiable
et sans tracas.
✔️ Économique : des frais ré-
duits pour envoyer de l’argent
sereinement.

Rendez-vous dès maintenant
dans toutes nos agences BOA-
Togo pour profiter de cette ex-
périence unique !

BOA Express

Le transfert d’argent 
simPLifié ! raPide, sécurisé
et accessibLe à tous !

Tchangblim dans le Dankpen

Les PoPuLations démentent Les
aLLégations de manque  d’eau PotabLe…
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Lancé en 2017 sous le
nom de « School Assur
», le programme de cou-

verture médicale destiné aux
élèves des établissements pu-
blics togolais évolue. Désor-
mais intégré au système de
l’Assurance Maladie Univer-
selle (AMU), il prend officiel-
lement le nom de « School
AMU » et est géré par l’Insti-
tut national d’assurance ma-
ladie (INAM). Le bilan des
premiers mois de mise en
œuvre confirme une montée
en puissance du programme
conformément à la vision du
chef de l’Etat togolais, Faure
Gnassingbé Ce sont environ
2.204.138 élèves qui sont re-
connus éligibles pour bénéfi-
cier de la couverture santé de
la part de l’Etat pour le
compte de cette année sco-
laire en cours. Consultations,
hospitalisations, analyses,
produits pharmaceutiques et
petites chirurgies…les élèves
ont eu droit à presque toutes
les prestations du corps mé-
dical durant ces premiers de
gestion.

Ainsi, de façon précise, il est
à noter que le montant des
factures prises en charge
dans le cadre de ce pro-
gramme School AMU dans

l’ensemble des 6 régions
s’élève à fin janvier 2025 à un
total de 356.026.521 francs
CFA.
Parlant des centres de santé
prestataires, il faut souligner
qu’ils sont de divers niveau.
Sur la liste, on retrouve des
Centres Hospitaliers Régio-
naux (CHR), des Centres
Hospitaliers Universitaires
(CHU), des Hôpitaux de dis-
trict, des pharmacies USP,
des Unités de Soins Périphé-
riques (USP) type I et II.  
Dans cette optique les   USP
type I et les USP type II ont
fait la plus grande partie des
prestations. Les CHR, les
CHU puis les pharmacies
viennent clôturer le tableau
de répartition des montants
facturés par niveau de soins
à la date fin janvier 2025.
Il faut noter que la  prise en
charge est plafonnée à 30.000
francs CFA par élève et par
an. Toutefois, certains cas de
maladie ne peuvent pas être
pris en charge au niveau de
soins USP 1, USP 2 ou CHP
et requièrent un référence-
ment à un niveau supérieur
CHR ou CHU. Ce référence-
ment s’accompagne presque
dans tous les cas d’un besoin
de déplafonnement du mon-
tant de la prise en charge.

En outre, une ophiographie
des prestations montre que
les actes pratiqués sont entre
autres la chirurgie, la gynéco-
logie, la médecine générale,
la pédiatrie, l’imagerie, la lu-
netterie, l’ophtalmologie, les
ordonnances de pharmacie
etc…A noter que les factures
des prestations ne sont pas
encore totalement payées aux
différents prestataires. Néan-
moins, face à la pression
exercée par ces derniers qui
attendent le règlement de
leurs factures pour faire face

à leurs soucis de trésorerie,
des paiements graduels sont
effectués par l’INAM au pro-
fit des différentes structures
sanitaires partenaires. Ainsi,
sur le montant total des fac-
tures (indiqué plus haut), une
somme de 19.383.692 francs
CFA a été payée aux presta-
taires en attendant le reste.
Ce projet s’inscrit dans la vi-
sion du président Faure
Gnassingbé, qui place la pro-
tection sociale et le bien-être
des élèves au cœur des priori-
tés nationales. En renforçant
l’accès aux soins de santé dès

le plus jeune âge, le Togo
mise sur une jeunesse en
meilleure santé, plus épa-
nouie et mieux préparée pour
l’avenir.

Avec « School AMU », le pays
franchit un cap décisif vers la
généralisation de l’Assurance
Maladie Universelle, un
chantier ambitieux qui de-
vrait bénéficier à toutes les
catégories sociales dans les
années à venir.

Avec libéral.tg et togo-
breakingnews.info

Togo-« School AMU »

environ 2.204.138 éLèves éLigibLes
Un engagement

présidentiel poUr la
protection sociale

Alors qu’il était dans la
salle de classe avec ses
collègues, un élève

(nous taisons le nom) a été
pris à partie par deux bri-
gands qui se sont introduits
dans la classe. 

La scène se déroule au Lycée
de Sagbado, dans le canton
de Sagbado, à une quinzaine
de kilomètres à l’Ouest de
Lomé. Selon les informations,
les faits se sont  produits

dans la journée du lundi 10
Mars 2025.
Il s’agit de deux brigands, un
ancien élève du Lycée et un
autre inconnu, qui se sont in-
troduits dans l’enceinte de
l’établissement, à la faveur
de l’absence de clôture. Une
fois dans la classe, les deux se
sont immédiatement jetés
sur la victime en l’assom-
mant de coups de couteaux.
Rapidement les autres col-
lèges qui étaient nombreux

dans la classe sont interve-
nus. Ce qui a permis de mai-
triser les deux malfrats. La
victime blésée, a été trans-
portée dans le centre de santé
pour des soins. Aujourd’hui,
l’on nous informe que son
état s’est stabilisé et sa vie
est hors de danger.
Mais les deux malfaiteurs
sont actuellement dans les
mains de la gendarmerie
pour des enquêtes.
Nous y reviendrons   

togo : un éLève du
Lycée de sagbado
échaPPe à un assassinat…
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La ressource vitale
qu'est l'eau potable ne
devrait pas manquer à

aucune couche de la popula-
tion. Ce sont les Nations
unies qui ont tout compris,

érigeant un Objectif de déve-
loppement durable (ODD 6)
qui prend en compte l'eau :
garantir l'accès de tous à
l'eau et à l'assainissement et
assurer une gestion durable

des ressources en eau.
Le Togo s'aligne sans hésiter
derrière cet objectif qu'il a
fait sien. Selon le recense-
ment général de la popula-
tion et de l'habitat (RGPH-5)

effectué en 2022, la popula-
tion du Grand Lomé est esti-
mée à plus de 2,1 millions de
personnes.
Cette zone contient beaucoup
d'habitants, compte tenu de

la présence de nombreux ser-
vices sociaux de base, d'entre-
prises, d'opportunités
socioéconomiques, de services
de l'administration, d'infra-
structures diverses, etc. La

demande en eau y est donc
forte.
L'illustration parfaite
Ce n'est pas un secret que la
Feuille de route gouverne-
mentale 2020-2025, dans son

axe stratégique 1, prévoit le
projet prioritaire (P6) dont
l'objectif est d'augmenter l'ac-
cès à l'eau potable et à l'assai-
nissement. Cet outil oriente
les actions sur le terrain.
En octobre 2023, le ministère
de l'Eau et de l'Hydraulique
villageoise avait rappelé la
nécessité d'atteindre sous
peu un taux d'accès à l'eau
potable de 80 % au niveau
national, décliné à 75 % en
milieu urbain, à 65 % en mi-
lieu semi-urbain et à 95 % en
milieu rural, avec une atten-
tion particulière consacrée au
Grand Lomé où il est attendu
un taux de 75 %.
À fin 2023, 69 % de sa popu-
lation était couverte. Le taux
de desserte en eau potable a
ainsi progressé de 47,7 % à
74,4 % en milieu rural sur la
période allant de 2014 à
2023; de 42,6 % à 55,9 % sur
la même durée en milieu
semi-urbain.

Le ministère a révélé, tou-
jours en octobre 2023, que le
Grand Lomé, qui comprend
13 communes, était alimenté
en eau potable à partir de 50
forages captant 3 nappes
aquifères. La capacité de pro-
duction en ce moment était
de 65 000 m3/jour contre 120
000 m3/jour selon les besoins
actuels et le réseau du Grand

Lomé couvrait 58 % des abon-
nés.
Une succession de projets
Le gouvernement a fixé des
objectifs très ambitieux pour
la réalisation de l'accès uni-
versel à l'eau et à l'assainis-
sement, avec un chiffre de
plus de 86 % de la population
de Lomé, puis l'accès à 100 %
des services d'approvisionne-
ment en eau à l'échelle natio-
nale.

Cet engagement se traduit
par la mise en œuvre de plu-
sieurs projets grâce à des in-
vestissements massifs pour
une meilleure desserte :
l'augmentation de la capacité
de production grâce à la mo-
dernisation et à l'extension
des stations de traitement
d'eau ; la construction et la
réhabilitation de forages pour
diversifier les sources d'ap-
provisionnement et réduire
les interruptions de service ;
le renforcement du réseau de
distribution, la facilitation du
raccordement des ménages à
l'eau potable par la TdE, etc.
Ce sont autant d'efforts qui
permettent non seulement
d'améliorer la couverture en
eau potable dans le Grand
Lomé, mais aussi de réduire
les pertes liées aux fuites et
aux infrastructures vieillis-
santes.

Ces derniers jours un
débat s’est instauré au
sein de l’opinion. Il

s’agit du choix du Président
du conseil des ministres dans
le cadre de la mise en œuvre
des institutions de la cin-
quième république. Un débat
qui pourrait étonner, d’autan
plus que c’est ceux-là même
qui hier désavouaient la cin-
quième république qui en
font leur joue grasse.
Contrairement aux déclara-
tions et autres gesticulations,
il nous semble que les va-t’en
guerre contre la cinquième
république sont plutôt atten-
tion sur ce qui se passe. On
pourrait même dire qu’ils
sont intéressés… Mais

voyons si le PCM, comme cer-
tains le disent devrait être
obligatoirement un  élu. Sur
ce, la canada qui est depuis
des années en plein pied dans
le régime parlementaire,
peut nous inspirer.
En effet, il y a quelques jours
seulement, le Premier minis-
tre du Canada, Mark Carney
, a prêté serment aux côtés
des membres du 30e Conseil
des ministres du Canada en
remplacement de Justin Tru-
deau, démissionnaire. 
Ce changement à la tête de
l'exécutif bicéphale du Ca-
nada intervient grâce à la dé-
signation du Parti libéral
canadien. Les militants du
Parti libéral ont désigné

Mark Carney, faisant de lui,
le Premier ministre de tout le
pays.
Au Canada, le Premier minis-
tre, chef du gouvernement est
nommé par le gouverneur gé-
néral. Et selon la constitu-
tion, c'est le chef du parti
politique majoritaire à la
chambre des communes qui
est nommé Premier ministre
en portant le titre à vie de
"très honorable''. Le Premier
ministre n'est pas forcément
un élu. Ce Premier ministre
nommé, est tout à fait légal et
légitime.
Au Togo, selon la constitution
du 6 mai 2024, le Président
du conseil (Premier ministre
au Canada), est désigné par

Togo- Débat autour du choix du PCM

comme au canada,
Le Pcm au togo n’est
Pas forcément un éLu

le Parti majoritaire à l'As-
semblée nationale. Il devient
ainsi, chef du gouvernement
avec toute la légalité et la lé-
gitimité comme au Canada.
La politique canadienne
s'inscrit dans un cadre de dé-
mocratie parlementaire
comme le prévoit aussi le ré-
gime parlementaire en vi-
gueur au Togo.
Le Togo en optant pour ce ré-

gime, n'invente pas la roue.
Ce système a permis au Togo
d'économiser plusieurs mil-
liards de francs CFA cette
année 2025 qui devraient ser-
vir à l'organisation de l'élec-
tion présidentielle. Un fonds
qui va être injecté dans le so-
cial, la crise sécuritaire dans
le Nord et dans d'autres sec-
teurs vitaux pour le bonheur
des populations.

Eau potable

L'aPProvisionnement renforcé dans Le grand Lomé
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Pharmacies de garde Période du 17 au 24 mars 2025
A DIEU LA GLOIRE
Légbassito, non loin du marché
93 26 36 00

ADONAI
Face motel plantation, entre
commissariat d’agoè et FIL O
Parc, 03 BP31008
22 50 04 05

ADOUNI
Vakposito logogome, carrefour
AISED
70 39 39 39

AGBEGNIGAN
Tokoin Ramco - Gbadago, Av de
la Libération, près du PRET A
MANGER
70 20 00 00

AMEN
Marché Adétikopé, près de
l'Eglise Catholique Christ-Roi
90 88 55 88

APOTHEKA
5122, bd jean Paul II, face siège
fédération togolaise de Football
kégué, BP 31124
22 61 57 57

AVE MARIA
Carrefour CHU Tokoin face
station-service BP 80283
22 22 33 01

BAH
2283, Bd. Du Zio, face EPP,
Hédzranawoè, BP 20519
22 26 03 20

BESDA
2, rue Batoumé, Bawakondji,
Assahoun, BP 70
23 37 10 56

CHRIST ROI
Raffinerie vers le petit marché,
kagomé, BP 1409
22 27 46 66

CITRUS
ATTIEGOU CARREFOUR DVA SUR
LE CONTOURNEMENT LOME
70 44 59 24

CONSEIL
Carrefour du CEG Sagbado
Logoté
93 10 92 92

DE LA CITE
Bd ; du 30 Août cité n’danida BP
8461
22 25 01 25

DE L’ESPERANCE
Rue de l’ogou, en face du lycée
française nyékonakpo, BP 719
22 21 01 28

DELALI
Face CMS de cacaveli, 04 BP 225
93 64 53 72

DES ETOILES
10, avenue de la nouvelle
marché, BP 3484
22 22 45 04

DES OLIVIERS
266 boulevard Félix Boigny,
Akodésséwa, BP 8480
22 27 01 34

DODJI

Ségbé Akato, Immeuble Akato
Plage non loin de l'église
Catholique d'Akato
70291677

219, boulevard du 13 Janvier, BP
2847
22 21 52 27

DU POINT E
506, rue 129, Aflao Gakli,
djidjolé, 08 BP 8589
22 51 91 71

EPIPHANIA
Rue Lapampa, carrefour
Agbénadon, Adidogomé, 04 BP
30446
70 40 10 52

ESPACE VIE
Agoè-Logopé, face bar Plaisir
2003
99 85 89 07

EXCELLENCE
Sur la voie de la

CEDEAO, Agoè Emakpoe, 05 BP
977
22 51 77 87

GBOSSIME
405, Bd. De la Kara, Gbossime, BP
80859
22 22 50 50

HYGEA
Derrière Lycée de Baguida
99 27 36 36

IRIS
Amadahomé, Imm. Havon, non
loin de la station de service CAP,
Rue 50 m à côté de Casses Auto
91684804

ISIS
835, boulevard Jean Paul II,
forever, BP 80121
www.pharmacieisis.com
22 26 90 91

KOBOYO
DAVIE, route nationale N°1 avant
le péage de Tsévié en face de la
station Sanol
93704812

LA BARAKA
Agoe Logopé, non loin de
l'Ecoke la BRUYERE à proximité
du camp GP
90 17 49 28

LA FRATERNITE
72, boulevard du Haho, près de
clinique st Joseph, BP 80326
22 26 81 55

LA MISERICORDE
52, Boulevard, de l’Oti, Bè-kpota,
BP 8223
96 80 09 45

LA SHEKINAH
Ationé, Carrefour Amadenta
93339205

LAUS DEO
Route de Léo 2000, face clinique
Bethesda, Adidoadin, 05 BP 21
22 25 15 05

LE BON SAMARITAIN
Rue Pa de Souza, près Hôpital de
Bè, BP 616

22 21 45 30

LIDDY
Agoè - Dikamé, Bernard Copé
après la station CAP en face du
Camp Fir
70901960

MAELYS
10620, boulevard Malfakassa, en
face de NETADI, Bè Kpota, BP
604
22 27 60 19

MAINA
Marché Agoè-Assiyéyé
70 43 65 34

MAWUNYO
Route de Mission Tové, Non loin
de la Station OANDO Agoè
Sogbossito
98 23 38 30

NABINE
Site à Agoè Anomé, dit plateau
(Route Bar le Plateau)
93 36 26 26

NATION
Totsi en face de l'agence
ECOBANK
22 25 99 65

NELLY'S
Klémé Agbokponou, non loin du
chateau d'eau sur la voie de
Ségbé à Sanguéra
92 01 11 00

SAG'BIBA
Agoè - Nanégbé, à côté de la
station T-OIL
91 83 87 83

SANGUERA
Entre EPP et le Lycée Sanguéra
70 42 80 80

SIKA
DJAGBLE, Hiheatro à 200m du
complexe scolaire la
Persévérance, Rte Akakpoe -
Gbamakopé
92620651

TCHEP'SON
Face terminal du Sahel, Agoè
zongo
96 90 04 64

VERSEAU
Rte d’Aného, à côté de Maison
Bateau, Baguida, BP 60660
90 01 90 29

VERTE
Avenue du RPT Bè Klikamé, BP
81297
22 25 03 26

VITAFLORE
Baguida, BP 80531
22 27 06 36

VITAS
Agoè Assiyéyé, 13 BP 2044
22 25 63 43

YEM-BLA
Rue 258, avenue Akwei, face
Résidence du Benin, Tokoin-
Tamé, Wuiti, BP 20633
22 26 76 51
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BANK OF AFRICA – TOGO réaffirme son
engagement en faveur de la santé infan-
tile en participant, pour la troisième

année consécutive, au programme NASMA, une
initiative portée par la Fondation Lalla Asmae
en collaboration avec les fondations BOA.
Dans le cadre de cette action solidaire, la banque
a financé le voyage de trois enfants atteints de
surdité afin qu’ils puissent bénéficier d’implants
cochléaires, leur offrant ainsi la possibilité de re-
trouver l’audition.

Trois enfants pour un nouvel espoir

• Josiane, âgée de 4 ans, dont les parents ont
constaté la surdité dès ses 18 mois.
• Rahman, 3 ans, dont la mère a détecté la perte
auditive à 21 mois.
• Blessing, 5 ans, née sourde.
Ces jeunes bénéficiaires, accompagnés de leurs
proches, ont pris leur envol pour Casablanca au
Maroc le 15 février et sont rentrés à Lomé le 28
février 2025, après avoir bénéficié des interven-
tions médicales nécessaires.
À travers cette initiative, BANK OF AFRICA –

TOGO confirme son engagement sociétal en fa-
veur de la santé et du bien-être des enfants, il-
lustrant ainsi son attachement aux valeurs de
solidarité et d’inclusion.

À propos de Bank of Africa-Togo

BOA-Togo est une institution financière de pre-
mier plan, dédiée à fournir des services ban-
caires innovants et de qualité à ses clients.
Engagée dans le développement économique et
social du Togo, la banque soutient diverses ini-
tiatives visant à promouvoir la santé, l'éduca-
tion, le sport et la culture.

banK of africa- togo
soutient Les enfants
atteints de surdité dans Le
cadre du Programme nasma
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L'accès à l'eau potable
est un enjeu majeur du
XXIe siècle. Il est indis-

pensable pour le bien-être des
populations. C'est cela même
qui amène le gouvernement à
multiplier les initiatives as-
surant une couverture opti-
male à travers le pays. Parmi
les actions phares, le Projet
d'amélioration de sécurité hy-
drique en milieu urbain au
Togo (Pash-Mut) se distingue
par son ambition d'améliorer
l'approvisionnement en eau

potable.
Le Pash-Mut est une réponse
au déficit hydrique urbain. Il
est en ligne avec la volonté af-
firmée du président Faure
Gnassingbé de fournir le ser-
vice universel de l'eau. Ac-
tuellement, il est établi que le
Togo dessert environ 70 % de
sa population.

Un programme porteur
d'espoir
Le Pash-Mut a été lancé en
octobre 2023. Il se consacre

depuis lors à installer des
systèmes autonomes d'appro-
visionnement en eau potable
dans les zones périphériques
de Lomé. D'une durée de 6
ans, le Projet d'amélioration
de la sécurité hydrique en mi-
lieu urbain au Togo est fi-
nancé par la Banque
mondiale à hauteur de 100
millions de dollars, soit 62
milliards de francs.
Il accroît de façon constante
l'accès aux services d'approvi-
sionnement en eau et d'assai-
nissement et leur qualité,
améliore la performance opé-
rationnelle du fournisseur
des services d'eau potable et
optimise la gestion des res-
sources en eau dans le Grand
Lomé.
Le Pash-Mut se structure en
6 composantes : amélioration
des services d'approvisionne-
ment en eau potable en mi-

lieu urbain ; renforcement
des institutions et de l'effica-
cité du secteur ; amélioration
de l'assainissement et de l'hy-
giène ; renforcement de la
gestion des ressources en eau
; gestion de projet et études
sectorielles ; intervention
d'urgence conditionnelle.

Les réalisations escomp-
tées
Au bout de 6 ans, les diri-
geants s'attendent à ce que le
projet bénéficie à 950 000
personnes habitant le Grand
Lomé, avec tous les clients de
la Société togolaise des eaux
(TDE) bénéficiant d'une amé-
lioration de la qualité des ser-
vices. Le Pash-Mut devrait
couvrir également 200 000
résidents, étant raccordés
aux réseaux pour la première
fois.
Par ailleurs, à la date de clô-

ture du projet, un tiers des
habitants du Grand Lomé,
soit près de 600 000 per-
sonnes, devraient bénéficier
de la disponibilité d'une usine
de traitement des boues de
vidange et de services renfor-
cés de collecte et de transport
des boues de vidange, a as-
suré le gouvernement au mo-
ment du lancement du projet
conforme aux ambitions na-
tionales de développement et
d'inclusion sociale et écono-
mique.

Il est connu que, grâce aux
différentes réalisations et
avec le concours précieux des
partenaires de l'État, le taux
d'accès à l'eau potable, quand
il était passé de 60 % en 2020
à 67 % en 2022, correspondait
à environ 1 061 000 per-
sonnes de plus qui avaient
accès à l'eau potable.

Pash-Mut

La sécurité hydrique
bien Prise en comPte
au togo

C’est l’arrêté N°060/2025/MSHP/CAB/SG/DRH

du 12 mars 2025 qui le dit en son article premier.

« Est suspendu de ses  fonctions de comptable

pour manquement à ses devoirs professionnels à

compter de ce jour, Monsieur  AGBERE Yabati

Tahar, n°mle 098423-Z, comptable, en service à

la direction préfectorale  de la santé des lacs ».

un comPtabLe
d’une direction
PréfectoraLe de
La santé, susPendu
de ses fonctions  

Togo
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Dans le cadre de la mise en application du protocole d’accord relatif à 
l’interconnexion des systèmes informatiques des administrations douanières 
des pays membres de la Confédération des Etats du Sahel (AES) et de la 
République Togolaise, signé le 23 juillet 2024 à Niamey, 

Le Commissaire Général de l’Office Togolais des Recettes (OTR) porte 
à la connaissance des Opérateurs économiques que la phase pilote de 
l’interconnexion des systèmes informatiques douaniers du Togo et du Mali via 
le Burkina Faso sur le corridor LOME - BAMAKO sera opérationnelle pour 
compter du 10 mars 2025.

A cet effet, toutes les opérations de transit du Togo vers le Mali via le Burkina 
devront être générées suivant les itinéraires définis ci-joints dans Sydonia 
World. 

Le Commissaire Général compte sur le civisme de tous pour le respect 
scrupuleux du présent avis.

Fait à Lomé, le 06 mars 2025

Le Commissaire Général p. i. 

Philippe Kokou B. TCHODIE

AVIS AUX OPERATEURS 
ECONOMIQUES

(COMMISSIONNAIRES EN DOUANE AGREES, 
CONSIGNATAIRES, IMPORTATEURS/EXPORTATEURS)

N°004/2025/OTR/CG/CDDI
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Tél. : +228 22 53 14 00
E-mail : otr@otr.tg

Le Commissaire Général de l’Office Togolais des Recettes (OTR) porte à la 
connaissance des opérateurs économiques (entreprises et entités à but non 
lucratif) assujettis aux obligations déclaratives de résultat, que le processus 
de déclaration des états financiers sur la plateforme du GUDEF est soumis 
préalablement à la création d’un compte sur ladite plateforme.

A cet effet, il est organisé des séances de rattrapage à l’endroit des opérateurs 
économiques et partenaires (contribuables et prestataires de visa) n’ayant pas 
reçu de formations, afin de leur faciliter l’appropriation de ladite plateforme.

Les contacts suivants sont mis à disposition pour toutes informations 
complémentaires ou assistances :
 - email : gudef-togo@otr.tg
 - WhatsApp / Tel : +228 90 33 05 42

Le Commissaire Général compte sur tous les partenaires pour la réussite de 
cette campagne.

Fait à Lomé, le 10 mars 2025

Le Commissaire Général p. i. 

Philippe Kokou B. TCHODIE

COMMUNIQUE DE L’OFFICE 
TOGOLAIS DES RECETTES

UTILISATION DE LA PLATEFORME DU GUICHET 
UNIQUE DE DÉPÔT DES ETATS FINANCIERS (GUDEF)

N°004/2025/OTR/CG/CI/DCF 
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41, Rue des impôts - 02 B.P. : 20823 Lomé - TOGO 
Tél. : +228 22 53 14 00
E-mail : otr@otr.tg

Fait à Lomé, le 06 mars 2025

Le Commissaire Général p. i. 

Philippe Kokou B. TCHODIE

N°008/2025/OTR/CG/CDDI

Le Commissaire Général de l’Office Togolais des Recettes (OTR) informe le public qu’en exécution 
de l’ordonnance N° 560/2025 du 26 février 2025, il sera procédé à la vente aux enchères 
publiques de trois cent soixante-quinze (375) colis de diverses marchandises dont trente-six 
(36) voitures, vingt-quatre (24) tricycles et cinquante-cinq (55) motos tous usagés et de diverses 
marques.

La vente aura lieu le mardi 19 mars 2025 à partir de 09 heures 30 minutes et jours suivants à 
la base de l’USID, de Ségbé et de Tsévié.

CONDITIONS DE PARTICIPATION À LA VENTE
1. La vente est faite aux enchères publiques au plus offrant et dernier enchérisseur, paiement 

au comptant et sur place majoré de 12% avec enlèvement immédiat ;

2. La participation à la vente est subordonnée au paiement d’une somme de cinq mille (5.000) 
francs CFA non remboursable contre une quittance sécurisée au titre d’enregistrement des 
adjudicataires, à la Division du Contentieux de la Direction du Renseignement et de la Lutte 
Contre la Fraude ; 

3. Aucune réclamation ne sera prise en compte après adjudication ; 

4. Les adjudicataires qui n’auront pas acquitté le montant des effets qui leur sont adjugés 
avant 17 heures 30 minutes du jour de leur achat, verront leur adjudication annulée.

La participation du public à cette vente implique l’acceptation des conditions ci-dessus énumérées.

Pour tout renseignement, bien vouloir s’adresser au cabinet d’Etude du Me P. Yves BINI, 
Commissaire-Priseur, sis à Bè Klikamé, en face du Lycée, Tél : 90 11 58 58.

AVIS DE VENTE AUX 
ENCHERES PUBLIQUES

PAR AUTORITE DE JUSTICE
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